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Genève, le 1er mars 2016

Concerne : Constitution d'une servitude en sous-sol de conduite, grevant à charge la
parcelle   2309 de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de
Genève, sise dans le parc du Promeneur-Solitaire, en faveur des Chemins
de fer fédéraux (CFF), dans le cadre des travaux du CEVA, selon le plan de
servitude   3828.027_05, établi par le bureau CEVAMap, géomètre officiel,
en date du 18 août 2014

Madame la Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
9 février 2016, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie aux :

Service de surveillance des communes - secteur finances communales
Registre foncier

afin d'en obtenir les préavis nécessaires.

Nous vous prions de croire, Madame la Maire, à l'assurance de notre co'nsidératio^ distinguée.

îillaume Zuber
Directeur

Copie pour information :
Direction de la planification et des opérations foncières
Direction de la mensuration officielle

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

18 février 2016
18 février 2016
29 mars 2016
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